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QUE l’arrêté en conseil numéro 1419-76 du 21 avril
1976 modifié par l’arrêté en conseil numéro 2382-78 du
19 juillet 1978, par le décret numéro 463-87 du 25 mars
1987, par le décret 216-99 du mars 1999 et par le décret
numéro 917-2002 du 21 août 2002 soit à nouveau modifié
en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47865

Gouvernement du Québec

Décret 253-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative au financement des mesures québé-
coises de justice familiale

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a adopté
des modifications à la Loi sur le divorce pour introduire
des lignes directrices fédérales sur les pensions alimen-
taires pour enfants en vigueur depuis le 1er mai 1997 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté
un modèle de fixation des pensions alimentaires pour
enfants, des règles fiscales sur les pensions alimentaires
pour enfants, un modèle de médiation préalable en
matière familiale et un processus de traitement allégé
des projets d’ententes devant le greffier spécial ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds du droit de la famille axé sur l’enfant sous
la gestion du ministère de la Justice notamment pour
couvrir certains coûts relatifs aux règles de fixation des
pensions alimentaires pour enfants, à la médiation fami-
liale et à d’autres mesures de soutien aux activités de
justice familiale ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
verser au gouvernement du Québec, en provenance de ce
fonds, une contribution financière aux fins de financer
les mesures implantées par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et Procureur général et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE l’Entente Canada-Québec relative au finance-
ment des mesures québécoises de justice familiale, dont
le texte sera substantiellement conforme au texte joint à
la recommandation du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47866

Gouvernement du Québec

Décret 254-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. /
Éoliennes Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. pour le
projet d’aménagement d’un parc éolien sur le terri-
toire de la Municipalité de Saint-Ulric, de la Munici-
palité de la paroisse de Saint-Léandre et de la Ville de
Matane

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

VERRETCA
Décret 254-2007, 28 mars 2007
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ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction d’une centrale destinée à produire
de l’énergie électrique, d’une puissance supérieure à
10 MW ;

ATTENDU QUE Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. /
Éoliennes Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. a déposé
auprès du ministre de l’Environnement un avis de projet,
le 14 juin 2004, et, auprès du ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, une
étude d’impact sur l’environnement, le 2 septembre 2005,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au
projet d’aménagement d’un parc éolien sur le territoire
de la Municipalité de Saint-Ulric, de la Municipalité de
la paroisse de Saint-Léandre et de la Ville de Matane ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 8 février 2006, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 8 février au 25 mars 2006, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
24 avril au 24 août 2006, et que ce dernier a déposé son
rapport le 24 août 2006 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 27 février
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis, le 27 février 2007, une
décision favorable à la réalisation de ce projet à certaines
conditions ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-

ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat
d’autorisation en faveur de Saint-Ulric Saint-Léandre
WIND L.P. / Éoliennes Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C.
relativement au projet d’aménagement d’un parc éolien
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Ulric, de la
Municipalité de la paroisse de Saint-Léandre et de la
Ville de Matane ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. relativement au projet
d’aménagement d’un parc éolien sur le territoire de la
Municipalité de Saint-Ulric, de la Municipalité de la
paroisse de Saint-Léandre et de la Ville de Matane aux
conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, le projet d’aménagement d’un parc
éolien sur le territoire de la Municipalité de Saint-Ulric,
de la Municipalité de la paroisse de Saint-Léandre et de
la Ville de Matane doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Rapport principal, Volume 1, par
SNC-Lavalin inc., 25 août 2005, 252 p. et 10 annexes ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Rapport principal, Volume 2, par
SNC-Lavalin inc., 25 août 2005, 252 p. et 10 annexes ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
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au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Rapport complémentaire, par
SNC-Lavalin inc., 15 décembre 2005, 30 p. et 4 annexes ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Résumé, par SNC-Lavalin inc.,
16 janvier 2006, 44 p. et 1 annexe ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Addenda, par SNC-Lavalin inc.,
31 janvier 2006, 48 p. et 2 annexes ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Rapport complémentaire, réponses à
la deuxième série de questions et commentaires du pro-
jet optimisé, par SNC-Lavalin inc., 19 avril 2006, 7 p. ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Addenda 2, par SNC-Lavalin inc.,
25 mai 2006, 36 p. et 3 annexes ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Réponses aux questions concernant la
nouvelle configuration du parc éolien, adressées à
Northland Power inc. par le BAPE le 9 août 2006, par
SNC-Lavalin inc., 14 août 2006, 5 p. et 2 annexes ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric–Saint-
Léandre, Étude d’impact sur l’environnement déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Demande d’informations complé-
mentaires, par SNC-Lavalin inc., 25 octobre 2006, 1 p.
et 3 annexes ;

— SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE WIND L.P. /
ÉOLIENNES SAINT-ULRIC SAINT-LÉANDRE S.E.C.
Addenda Implantation finale, par SNC-Lavalin inc.,
26 février 2007, 13 p. et 1 annexe.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
PÉRIODE DE DÉBOISEMENT

Dans la mesure du possible, Saint-Ulric Saint-Léandre
WIND L.P. / Éoliennes Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C.
doit réaliser l’essentiel des travaux de déboisement
durant la période située entre le 15 août et le 1er mai afin
de minimiser les impacts sur la reproduction et sur
l’élevage des jeunes chez les espèces d’oiseaux forestiers ;

CONDITION 3
PROGRAMME DE SUIVI DE LA FAUNE AVIENNE
ET DES CHAUVES-SOURIS

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit déposer le pro-
gramme définitif de suivi de la faune avienne et des
chauves-souris au ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs au moment de la
demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement.

Ce programme doit permettre d’évaluer le taux de
mortalité des oiseaux et des chauves-souris pouvant être
associé à la présence et au fonctionnement des éoliennes
ainsi que l’utilisation du parc éolien par les oiseaux,
notamment lors des périodes de migration printanière et
automnale. Le programme doit avoir une durée de trois
ans après la mise en service du parc éolien et compren-
dre une étude du comportement lors des migrations. Les
méthodes d’inventaire de même que les périodes visées
devront être basées sur les protocoles établis par les
instances gouvernementales concernées.

Le cas échéant, des mesures d’atténuation spécifi-
ques, élaborées avec ces mêmes instances, devront être
mises en place et un suivi supplémentaire de deux ans
devra être effectué.

Des rapports doivent être déposés au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois suivant la fin de chaque
année de suivi ainsi qu’à la fin du suivi des mesures
d’atténuation spécifiques, le cas échéant ;
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CONDITION 4
PROTECTION DE LA FAUNE AQUATIQUE

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C doit procéder à la
caractérisation (inventaire de la faune et de l’habitat) de
chaque site de traverse des cours d’eau. Les résultats de
la caractérisation, incluant le type de travaux à réaliser
et le type de ponceau à mettre en place, devront être
soumis au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 5
PROGRAMME DE SUIVI DES SOLS AGRICOLES
REMIS EN CULTURE

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit déposer un pro-
gramme définitif de suivi des sols agricoles remis en
culture, au ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le suivi devra être réalisé lors de la deuxième saison
de remise en culture afin de s’assurer que les rende-
ments au niveau des surfaces concernées ne soient pas
inférieurs à ceux des surfaces adjacentes. Le cas échéant,
Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. est tenue d’apporter
les correctifs nécessaires.

Un rapport de suivi doit être déposé au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans les trois mois suivant la fin du suivi ;

CONDITION 6
PROGRAMME DE SUIVI DU PAYSAGE

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit déposer le pro-
gramme définitif de suivi de l’impact sur le paysage au
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs au moment de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement.

Ce programme doit permettre d’évaluer l’impact ressenti
par les résidants et les touristes après la première année
de mise en fonction du parc.

Un rapport de suivi doit être déposé au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois suivant l’évaluation. Le cas

échéant, des mesures d’atténuation spécifiques devront
être identifiées avec les instances gouvernementales con-
cernées et appliquées par Saint-Ulric Saint-Léandre
WIND L.P. / Éoliennes Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. ;

CONDITION 7
PROGRAMME DE SUIVI DES SYSTÈMES
DE TÉLÉCOMMUNICATION

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit déposer le pro-
gramme définitif de suivi des systèmes de télécommuni-
cation au ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit faire mesurer par
un expert, au moment où le parc est actif, le niveau de
qualité de la réception des signaux de télévision de la
Société Radio-Canada, conformément aux normes
reconnues par Industrie Canada. Dans la mesure du
possible, cette évaluation devra être faite à l’intérieur
d’un délai de deux mois suivant la mise en service
complète du parc éolien.

Dans les cas où une éventuelle baisse de la qualité de
la réception des signaux télévisuels serait observée, Saint-
Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes Saint-Ulric
Saint-Léandre S.E.C. devra appliquer des mesures
d’atténuation et de compensation appropriées afin de
rétablir la situation.

Un rapport de suivi doit être transmis au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au plus tard dans les trois mois suivant la réalisation du
constat ;

CONDITION 8
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DU CLIMAT
SONORE

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit déposer le pro-
gramme définitif de surveillance du climat sonore, pour
les phases de construction et de démantèlement du parc
éolien, au ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le cas échéant, Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. /
Éoliennes Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. devra iden-
tifier et appliquer des mesures correctives.
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Un rapport de surveillance doit être déposé au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs dans un délai de trois mois suivant la fin des
travaux ;

CONDITION 9
DYNAMITAGE

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit déposer un docu-
ment décrivant le détail des travaux de dynamitage, les
risques encourus par la réalisation de ceux-ci ainsi que
les mesures d’atténuation et de sécurité qu’elle entend
mettre en place au ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs au moment de la
demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement ;

CONDITION 10
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit déposer le pro-
gramme définitif de suivi du climat sonore, incluant
l’identification des mesures correctives, au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au moment de la demande visant l’obtention du certi-
ficat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement.

Le suivi du climat sonore doit être effectué dans
l’année suivant la mise en service du parc éolien et
répété après 5, 10 et 15 ans d’exploitation. Advenant que
le suivi du climat sonore révèle un dépassement des
critères, Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. devra appliquer les
mesures correctives identifiées et procéder à une vérifi-
cation de leur efficacité.

Les mesures doivent être prises sous des conditions
d’exploitation et de propagation sonore représentatives
des impacts les plus importants. En plus des paramètres
usuels, l’évaluation du LCeq et l’analyse en bandes de
1/3 octave pour évaluer l’impact des sons de basse fréquence
doivent être réalisées.

Le programme doit également prévoir un plan de
communication afin que les citoyens puissent faire part
de leurs commentaires et doléances, le cas échéant.

Les rapports de suivi doivent être déposés au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs dans un délai de trois mois après la fin de chacun
des suivis.

Dans le cas où une augmentation du niveau sonore
serait occasionnée par le mauvais fonctionnement d’une
éolienne, Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. devra procéder rapide-
ment à l’arrêt de cette dernière jusqu’à ce que sa répara-
tion soit effectuée ;

CONDITION 11
MESURES D’URGENCE

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit faire connaître de
façon précise à la Municipalité de Saint-Ulric, à la
Municipalité de la paroisse de Saint-Léandre et à la Ville
de Matane le détail des risques inhérents à l’implanta-
tion de son projet afin que ces dernières puissent ajuster
leur plan de mesures d’urgence en conséquence ;

CONDITION 12
DÉMANTÈLEMENT DU PARC ÉOLIEN

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit procéder au déman-
tèlement complet du parc éolien à l’intérieur d’un délai
de deux ans suivant l’arrêt définitif de l’exploitation du
parc. Les frais encourus par ce démantèlement devront
être assumés en totalité par Saint-Ulric Saint-Léandre
WIND L.P. / Éoliennes Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C.,
qui doit faire la preuve à la satisfaction du ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
qu’il s’est engagé à mettre en place au moment appro-
prié un mode de financement adéquat, soit par un dépôt
en fiducie ou en donnant des garanties fermes quant à
l’obtention du montant requis. Cette preuve devra être
fournie au ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévue à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 13
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit fournir un plan de
gestion des matières résiduelles issues du démantèle-
ment du parc éolien ou produites en cours d’exploitation
de ce dernier. Ce plan doit notamment comprendre le
mode de prise en charge des pales mises hors d’usage
conforme à la législation québécoise de gestion des
matières résiduelles.

Le plan de gestion des matières résiduelles doit être
déposé au ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;
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CONDITION 14
COMITÉ DE SUIVI ET DE CONCERTATION

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit mettre sur pied un
comité de suivi et de concertation comprenant notam-
ment des représentants des municipalités et des citoyens
avant le début des travaux. Ce comité, dont le mandat se
poursuivra durant l’exploitation du parc éolien, prendra
connaissance et discutera de tous les aspects du parc
éolien, tels que le choix des fournisseurs locaux, l’impact
de la construction sur la localité et les plaintes concernant
le projet. Les résultats de l’ensemble des suivis réalisés
par Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. devront être soumis au
comité qui pourra les rendre disponibles.

Saint-Ulric Saint-Léandre WIND L.P. / Éoliennes
Saint-Ulric Saint-Léandre S.E.C. doit confirmer au
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs la formation du comité de suivi et de
concertation et préciser son mandat et la liste de ses
membres au moment de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévue à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47867

Gouvernement du Québec

Décret 255-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour le
projet d’aménagement d’un chemin d’accès tempo-
raire en bordure du fleuve Saint-Laurent pour la
réfection de l’approche sud du pont Laviolette sur le
territoire de la Ville de Bécancour

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage à quelque fin
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A du
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
inondations de récurrence de 2 ans, sur une distance de
300 mètres ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres
carrés ou plus, et tout programme ou projet de dragage,
creusage, remplissage, redressement ou remblayage, à
quelque fin que ce soit, égalant ou excédant de façon
cumulative les seuils précités, pour un même cours d’eau
visé à l’annexe A du règlement ou pour un même lac ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs un avis de projet, le 16 juin 2005,
et une étude d’impact sur l’environnement, le 8 mai 2006,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au
projet d’aménagement d’un chemin d’accès temporaire
en bordure du fleuve Saint-Laurent pour la réfection de
l’approche sud du pont Laviolette sur le territoire de la
Ville de Bécancour ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 17 octobre 2006, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 17 octobre 2006 au 1er décembre 2006,
aucune demande d’audience publique n’a été adressée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 23 mars
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur du ministre des Transports relative-
ment au projet d’aménagement d’un chemin d’accès
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